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Certains participants soulignent enfin l'importance d'accélérer le processus
d'attribution et d'acheminement de l'aide une fois celle-ci promise. Les délais dans la
livraison d'aide contribuent trop souvent à exacerber les frustrations et à susciter la
passivité et le cynisme, conditions génératrices de conflits.

b) Développement démocratique, société civile et prévention des conflits

Le renforcement de la démocratie apparaît comme une condition nécessaire à la
paix. La plupart des pays africains sont d'ailleurs maintenant engagés dans un processus
de démocratisation. Le développement démocratique en Afrique doit certes tenir compte
du contexte et des contraintes spécifiques aux* Sociétés africaines. Il doit se comprendre
également comme un processus transitoire et exigeant qui ne va pas sans difficulté.
Pourtant, les contraintes et les difficultés liées au développement démocratique ne
doivent en aucun cas devenir un prétexte pour retarder sa réalisation, qui s'avère à long
terme incontournable pour la consolidation de la paix.

Le développement démocratique passe prioritairement par l'établissement d'un
cadre sécuritaire. Il faut favoriser la constitution d'une armée nationale, capable
d'observer une neutralité politique en toutes circonstances, une armée subordonnée à
l'autorité politique de l'État. L'armée doit devenir un facteur de l'équilibre social. Dans
les régions touchées par la guerre, il faut veiller au désarmement et à la démobilisation
des combattants et à leur réinsertion socio-économique. Il faut veiller aussi à la mise en
place d'une police civile, garante des droits des citoyens. Il fâut prévoir une aide
d'urgence en vue de la reconstruction, et procéder le cas échéant au déminage. Le
contrôle des armes, en particulier les armes légères, représente un défi énorme en raison
notamment de l'ampleur du marché qui s'avère extrêmement lucratif.

Le développement démocratique implique ensuite concrètement la mise en place,
ou la consolidation des institutions constitutives de l'état de droit. Il faut instaurer
d'abord un système judiciaire efficace, légitime et accessible à tous les citoyens. L'aide
au développement devrait prévoir une assistance à cette fin, tant en matière de formation
professionnelle de la magistrature qu'en terme technique et matériel.

Le développement démocratique passe également par l'expression du pluralisme
politique à travers les partis politiques et les médias. En ce qui concerne les médias,
l'aide au développement devrait soutenir la formation professionnelle des journalistes et
prévoir là aussi une assistance matérielle et technique. Le travail journalistique devrait
être régi par un code de déontologie approprié ou par une législation adéquate. ^

L'éducation civique, en particulier la formation aux droits de la personne, est une
condition essentielle à l'établissement de la démocratie et de la paix. Il faut instituer
partout une culture civique, une culture de paix. La méconnaissance des droits est une
source directe d'aggravation des conflits. Tous les acteurs devraient suivre une formation
en ce sens, au premier chef le personnel de l'armée; celui de la police, le personnel


